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(54) Actionneur à bras pour vantail

(57) Cet actionneur à bras pour vantail comprend un
moteur, un bras moteur (20) entraîné par le moteur en
rotation autour d’un premier axe (XP0) du côté d’une pre-
mière extrémité (EBM1) du bras moteur (20), un bras van-
tail (30) articulé par une première extrémité (EBV1) sur
une deuxième extrémité (EBM2) du bras moteur (20) et
articulé par une deuxième extrémité (EBV2) sur un vantail,
et un dispositif de butée (21 a, 21 b, 41, 42), logé à proxi-
mité de la première extrémité (EBV1) du bras vantail (30)

et limitant un angle de débattement relatif entre les deux
bras (20,30). Le dispositif de butée est réglable et com-
prend au moins une surface butoir (21 a, 21 b) solidaire
d’un premier bras (20) parmi le bras moteur (20) et le
bras vantail (30), et un élément d’arrêt (41, 42) fixé au
second bras (30), parmi le bras moteur (20) et le bras
vantail (30), et apte à coopérer avec la surface butoir (21
a, 21 b), la position de l’élément d’arrêt (41, 42) par rap-
port second bras (30) étant réglable.
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Description

Domaine technique :

[0001] L’invention concerne un actionneur à bras pour
motoriser le déplacement d’un vantail tel qu’un portail,
une porte ou un volet battant.

Etat de la technique :

[0002] Pour manoeuvrer ce type de battant, il est con-
nu d’utiliser un actionneur à bras. Cet actionneur com-
prend généralement un moteur entraînant en rotation un
premier bras moteur autour d’une première extrémité, ce
dernier provoquant la rotation d’un deuxième bras vantail
relié d’un coté à la deuxième extrémité du bras moteur
par un premier pivot et relié, de l’autre coté, au battant
par un deuxième pivot. En conséquence, l’actionneur en-
traîne l’ouverture ou la fermeture du vantail autour de
charnières.
Certains actionneurs permettent de limiter la rotation du
vantail. Par exemple, le brevet US 5,752,344 décrit un
actionneur à bras incorporant un accessoire disposé au
niveau du premier pivot, entre les deux bras. Cet acces-
soire, adaptable à différentes tailles de portail, permet
de limiter le débattement angulaire entre les deux bras
et donc de limiter la rotation du vantail. Pour une position
de l’accessoire donnée, la course du battant est fixée par
le dimensionnement de l’accessoire et notamment la po-
sition de butées destinées à venir en appui contre un
flanc de bras. Pour pouvoir s’adapter aux différentes
tailles de vantail, une solution, évoquée dans le docu-
ment, consiste à déplacer l’accessoire le long d’un bras,
ce qui amène à déplacer l’emplacement du premier pivot
d’articulation. Le déplacement du pivot d’articulation
n’est pas forcément facile à réaliser ou à ajuster. Le ré-
glage de la course du portail n’est donc pas pratique et
peut prendre du temps. Par ailleurs, en déplaçant le pivot,
une partie du bras supportant l’accessoire s’étend au-
delà de l’articulation. Ainsi, cette extension peut être bles-
sante lors d’une manoeuvre du vantail ou gênante pour
le déplacement du battant si les bras sont amenés à se
chevaucher au niveau de l’extension, par exemple, lors-
que les bras s’alignent, notamment en position fermée
du portail.
[0003] D’autres actionneurs limitent le débattement
entre les deux bras grâce à une butée faisant partie in-
tégrante d’un bras et positionnée au niveau du coude.
Pour un certain angle, la butée du premier bras entre en
contact avec un flanc de l’autre bras ce qui bloque la
rotation relative des deux bras. Dans ce cas, le débatte-
ment entre les bras n’est pas réglable.
[0004] Une troisième manière de limiter l’ouverture du
vantail est illustrée dans la demande de brevet EP-A-
2029525. Ce document décrit un actionneur à bras inté-
grant une butée réglable au niveau de la première extré-
mité du bras moteur. De par la conception, le réglage de
la butée n’est pas pratique car la butée se situe sous le

moteur, ce qui la rend difficilement accessible. Une fois
réglée, la butée est solidaire d’un carter fixé au bâti. Elle
n’est pas mobile. Lorsque le vantail passe d’une position
ouverte à une position fermée, le bras moteur tourne
autour de sa première extrémité d’un angle nettement
plus important que l’angle de rotation du bras vantail
autour du premier pivot. De ce fait, le réglage par cran-
tage proposé est difficilement transposable au niveau du
coude, la précision angulaire requise n’étant pas la mê-
me.

Exposé de l’invention :

[0005] A cet effet, l’invention concerne un actionneur
à bras pour vantail comprenant un moteur, un bras mo-
teur entraîné par le moteur en rotation autour d’un pre-
mier axe du côté d’une première extrémité du bras mo-
teur, un bras vantail articulé par une première extrémité
sur une deuxième extrémité du bras moteur et articulé
par une deuxième extrémité sur un vantail et un dispositif
de butée, logé à proximité de la première extrémité du
bras vantail et limitant un angle de débattement relatif
entre les deux bras. Cet actionneur est caractérisé en ce
que le dispositif de butée est réglable et comprend au
moins une surface butoir solidaire d’un premier bras par-
mi le bras moteur et le bras vantail, et un élément d’arrêt
fixé au second bras, parmi le bras moteur et le bras van-
tail, et apte à coopérer avec la surface butoir, la position
de l’élément d’arrêt par rapport au second bras étant ré-
glable.
[0006] Grâce à l’invention, le réglage de la butée per-
met d’ajuster l’angle de débattement relatif entre les deux
bras, à savoir le bras moteur et le bras vantail, sans dé-
placer l’articulation.
[0007] Lorsque le vantail est fermé, les deux bras sont
généralement alignés ou presque, l’angle d’ouverture
entre les deux bras est maximum. A l’inverse, lorsque le
vantail est ouvert, les deux bras forment un angle plus
faible. C’est l’angle d’ouverture minimum. Chacune de
ces positions extrêmes correspond à une configuration
pour laquelle la rotation relative des bras est bloquée par
une butée. Le dispositif de butée selon l’invention agit
pour une ou les deux positions extrêmes. L’angle de dé-
battement relatif entre les deux bras correspond à la dif-
férence entre l’angle d’ouverture maximum et l’angle
d’ouverture minimum.
[0008] Les actionneurs à bras sont destinés à motori-
ser des battants dont l’ouverture peut être dans un sens
trigonométrique, on parle alors de moteur configuré à
« droite », ou dans un sens anti-trigonométrique, on parle
alors de moteur configuré à « gauche ». Or, un bras van-
tail optimisé n’est pas symétrique par rapport à un plan
passant par les axes du premier et deuxième pivot et
perpendiculaire au plan de déplacement du bras. Il faut
donc un bras spécifique pour le moteur « droit » et un
bras spécifique pour le moteur « gauche ». En rendant
l’extrémité interface du bras vantail coopérant avec l’ex-
trémité du bras moteur, symétrique par rapport à un plan
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perpendiculaire à l’axe d’articulation entre les bras, ce
plan étant désigné « plan médian » dans la suite de la
description, on s’affranchit de ce besoin de différencia-
tion. Cette caractéristique permet de rendre l’actionneur
plus polyvalent. Un même actionneur peut ainsi s’adapter
aux deux configurations précédentes. Il suffit seulement
de retourner le bras vantail, c’est-à-dire, de le tourner de
180° par rapport à son axe principal longitudinal qui est
l’axe passant par les axes d’articulation des premier et
second pivots et par le plan médian du bras.
[0009] Avantageusement, le bras vantail est complè-
tement symétrique par rapport au plan médian. Cette for-
me de réalisation est plus facile à réaliser avec des pro-
cédés classiques tels que le moulage, l’estampage ou
autre.
[0010] Pour éviter tout risque de pincement, une partie
au moins du dispositif de butée réglable est avantageu-
sement protégée par au moins un couvercle.
[0011] Afin de faciliter le réglage de la position de l’élé-
ment d’arrêt du dispositif de butée réglable, celui-ci est
de préférence réalisé à partir d’une face accessible du
bras moteur. En effet, la partie supérieure du coude du
bras est généralement à portée de main. En permettant
le réglage à partir de la face supérieure du bras moteur,
on facilite le travail de l’installateur qui peut rapidement
ajuster la ou les positions de fin de course du battant.
[0012] Plusieurs autres aménagements permettent de
faciliter le réglage de l’installateur :

- Au moins un bras comprend des moyens de guidage
de l’élément d’arrêt avant que l’élément d’arrêt soit
fixé sur le second bras. Ainsi, l’élément d’arrêt peut
uniquement être dirigé vers des emplacements ju-
dicieux permettant ainsi un réglage rapide.

- En variante, au moins un bras comprend des
moyens d’indexation permettant de fixer l’élément
d’arrêt à des positions déterminées. Cette caracté-
ristique présente l’avantage d’assurer un maintien
de l’élément d’arrêt dans une position particulière
avant de le fixer sur le bras correspondant. Il est
cependant à noter que l’indexation n’est pas très évi-
dente à réaliser pour obtenir un bon compromis entre
une indexation efficiente et une précision angulaire
du réglage.

- Un troisième aménagement consiste à prévoir que
l’actionneur comprenne un moyen de maintien de
l’élément d’arrêt permettant de lier l’élément d’arrêt
avec au moins un bras avant que l’élément d’arrêt
soit fixé sur le second bras. Ce moyen de maintien
évite de faire tomber ou de perdre l’élément d’arrêt
lorsque l’installateur ajuste son réglage.

[0013] Un mode de réalisation préférentielle du dispo-
sitif de butée consiste à réaliser l’élément d’arrêt avec
deux pièces de butée reliées par au moins une vis, le
vissage de la vis permettant le rapprochement de ces
deux pièces de butée jusqu’à ce qu’elles se solidarisent
avec l’un des deux bras. Au moins une pièce de butée

est destinée à coopérer avec une surface butoir disposée
sur l’autre bras. Ce mode de réalisation est un assem-
blage de pièces standard ou faciles à réaliser. La fixation
par serrage des deux pièces contre un bras, de part et
d’autre du bras, permet d’obtenir un réglage précis de la
butée. Les surfaces en contact peuvent être aménagées
afin d’améliorer la tenue de la liaison entre les pièces de
butée et le bras.
[0014] Pour réaliser les aménagements précédem-
ment citées, un mode de réalisation consiste à prévoir
que l’extrémité du bras supportant l’élément d’arrêt forme
un disque comprenant au moins une lumière oblongue
en arc de cercle centré sur l’axe d’articulation entre les
bras, cette lumière logeant une partie de la tige de la vis
appartenant à l’élément d’arrêt. La lumière oblongue cou-
plée avec la vis correspond au moyen de guidage et au
moyen de maintien.

Description des dessins :

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus partielle d’un portail
motorisé par un actionneur à bras selon l’invention,
le portail étant fermé ;

- la figure 2 est une vue de dessus du portail de la
figure 1, le portail étant ouvert ;

- la figure 3 est une vue éclatée de l’assemblage des
bras de l’actionneur ;

- la figure 4 est une coupe du pivot d’articulation entre
les deux bras de l’actionneur, selon la ligne IV-IV à
la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de dessus des bras assem-
blés.

Description des modes de réalisation :

[0016] Les figures 1 et 2 représentent un vantail 1 pi-
votant autour d’un axe X1 par rapport auquel il est articulé
au moyen de charnières non représentées. L’ouverture
du vantail est obtenue en le faisant tourner dans un sens
anti-trigonométrique, comme indiqué par la flèche SAT.
Un actionneur A permet de manoeuvrer le vantail. Il com-
prend un moteur électrique 10 entraînant en rotation un
bras articulé composé de deux bras unitaires 20 et 30
respectivement dénommés « bras moteur » et « bras
vantail ». L’actionneur est formé des éléments 10, 20 et
30. Le moteur 10 est fixé sur un bâti B, par exemple un
pilier. Il entraîne en rotation le bras moteur 20 autour d’un
axe XP0 défini par une première extrémité EBM1 de ce
bras. L’autre extrémité EBM2 du bras moteur 20 est reliée,
par un premier pivot définissant un axe XP1, à une pre-
mière extrémité EBV1 du bras vantail 30. La seconde ex-
trémité EBV2 du bras vantail est reliée au vantail 1 par un
deuxième pivot définissant un axe XP2. Les axes XP0,
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XP1 et XP2 sont parallèles. Selon la configuration repré-
sentée aux figures 1 et 2, l’actionneur A peut être appelé
moteur « gauche ».
[0017] La figure 1 illustre le vantail en position
« fermée ». Dans cette position, les extrémités EBM1,
EBM2, EBV1 et EBV2 des bras sont sensiblement alignées.
L’ouverture relative des bras est bloquée grâce à une
butée non réglable 35, solidaire du bras vantail 30 et
venant en contact avec une surface complémentaire 25a,
solidaire du bras moteur 20.
[0018] La figure 2 illustre le vantail en position
« ouverte ». Le battant a tourné de 90° par rapport à sa
position initiale de la figure 1. L’angle d’ouverture n’est
pas nécessairement droit. Pour bloquer la rotation du
vantail, l’angle d’ouverture entre les deux bras est limité
grâce à un dispositif de butée faisant l’objet de l’invention.
L’arrêt en rotation est obtenu par le contact de la face 41
a d’une première pièce de butée 41 fixée sur le bras
vantail 30 contre une surface butoir 21 a du bras moteur
20. Une deuxième pièce de butée 42, liée à la première
pièce de butée 41, bloque également la rotation relative
des bras 20 et 30, de l’autre coté du bras 20, sa face 42a
étant en contact avec une surface butoir 22a du bras
moteur 20.
[0019] Les figures suivantes représentent l’assembla-
ge des deux bras.
[0020] La première extrémité EBM1 du bras moteur 20
interagit avec le moteur 10. La deuxième extrémité EBM2
du bras moteur 20 comprend deux flasques circulaires
21, 22 espacés d’une distance non nulle d, mesurée pa-
rallèlement à l’axe XP1. Les axes respectifs de ces flas-
ques sont confondus avec l’axe XP1 du premier pivot. Au
centre de chaque flasque, une ouverture 21o, 22o est
prévue pour le passage d’un arbre 50 constituant une
partie du pivot. Le flasque 21 constitue, au niveau de
cette ouverture 21o, un logement 21 h de forme hexa-
gonale creuse destiné à coopérer avec une partie 50h
de forme hexagonale pleine de l’arbre 50. De cette ma-
nière l’arbre 50 est rendu solidaire en rotation avec le
bras moteur 20. Chaque flasque 21, 22 comprend, en
outre, une lumière semi-circulaire traversante 21 u, 22u
centrée sur l’axe du premier pivot XP1. Ces lumières sont
limitées angulairement par des faces butoirs 21 a, 21 b,
22a, 22b, les deux dernières faces n’étant pas représen-
tées sur les figures mais leur position se déduisant de
celles des faces butoirs 21 a et 21 b à la figure 3.
[0021] Une première extrémité EBV1 du bras vantail 30
vient s’insérer entre les deux flasques 21, 22. Cette pre-
mière extrémité EBV1 forme un disque 31, d’épaisseur e,
mesurée parallèlement à l’axe XP1, légèrement inférieure
à la distance d. Au centre de ce disque 31 est inséré un
coussinet 32 destiné à recevoir l’arbre 50. Ces deux der-
niers éléments forment le premier pivot. Le disque 31
comprend, en outre, deux lumières oblongues traversan-
tes 33a, 33b, en forme d’arc de cercle, centrées sur l’axe
du coussinet X30P1, qui est confondu avec l’axe du pre-
mier pivot XP1, une fois les bras 20 et 30 assemblés. De
plus, ces lumières sont disposées au fond de rainures

en arc de cercle 34a, 34b, 34’a, 34’b, celles-ci étant réa-
lisées de part et d’autre du disque 31.
[0022] L’autre extrémité EBV2 du bras vantail forme
une interface avec le vantail 1 de manière à réaliser un
deuxième pivot d’axe XP2.
[0023] Le dispositif de butée du vantail en position fer-
mée est réalisé par les pièces de butée 41, 42 fixées sur
le bras vantail 30. Les pièces de butée 41, 42 ont une
forme sensiblement parallélépipédique et se logent dans
une des rainures en arc de cercle 34a, 34b, 34’a, 34’b.
La largeur radiale, par rapport à l’axe XP1, de ces pièces
de butée est supérieure à la largeur radiale des lumières
en arc de cercle 33a, 33b mais légèrement inférieure à
la largeur radiale des rainures en arc de cercle 34a, 34b,
34’a, 34’b. Les rainures 34a, 34b, 34’a, 34’b permettent
ainsi de guider les pièces de butée 41 et 42 selon un arc
de cercle centré sur l’axe XP1 du premier pivot. La hauteur
des pièces de butée, mesurée parallèlement à l’axe XP1,
est dimensionnée de manière à ce qu’une fois fixées sur
le bras, les pièces de butée 41 et 42 se logent à l’intérieur
des lumières 21 u, 22u correspondantes et à ce qu’une
face 41 a, 41 b, 42a, 42b de chaque pièce de butée soit
apte à coopérer respectivement avec une face butoir 21
a, 21 b, 22a, 22b. Ces faces butoir peuvent être les ex-
trémités des rainures 34a, 34b, 34’a, 34’b.
[0024] Les pièces de butée 41, 42 sont fixées sur l’ar-
bre vantail 30, par serrage, au moyen de deux vis 43.
Une première pièce de butée 41 comprend, pour chaque
vis, un trou de diamètre légèrement supérieur au diamè-
tre du filetage, le trou intégrant un lamage destiné à re-
cevoir la tête de vis. La seconde pièce de butée 42 com-
prend, pour chaque vis, un trou fileté destiné à coopérer
avec la vis associée correspondante. Par ailleurs, la tige
de chaque vis 43 traverse une des lumières 33a, 33b.
Ainsi, une des lumières 33a ou 33b reçoit une partie de
la tige des vis 43 et, en serrant les vis 43, les pièces de
butée 41 et 42 se rapprochent l’une de l’autre jusqu’à ce
que leurs faces en regard 41 a et 42b entrent en contact
avec le fond d’une des rainures 34a, 34b, 34’a, 34’b. On
peut alors solidariser les pièces de butée 41 et 42 avec
le bras vantail 20, grâce au serrage des vis 43, par ad-
hérence entre la face 41 a ou 42a de chaque pièce de
butée avec le fond de la rainure dans laquelle elle est
reçue. Autrement dit, la fixation est obtenue par pince-
ment de nervures constituant les fonds des rainures 34a,
34b, 34’a et 34’b, de part et d’autre des lumières 33a et
33b, entre les faces en regard 41 a et 42a des pièces de
butée 41 et 42.
[0025] L’adhérence entre une pièce de butée et le fond
de la rainure correspondante peut être améliorée en pré-
voyant des formes particulières sur ces surfaces en con-
tact ou en modifiant leur état de surface. De même, on
peut prévoir des moyens d’indexation, tel qu’un crantage,
sur les faces 41 a et 42a et/ou sur le fond des rainures.
Il convient de noter que la rotation de la pièce de butée
42 sur elle-même, par rapport au trou fileté et autour de
l’axe de ce trou, est bloquée par une des rainures 34a,
34b, 34’a, 34’b et/ou une des lumières 33a, 33b. En effet,
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la forme des pièces de butée est telle que celles-ci coo-
pèrent avec ces rainures ou lumières de manière à ne
permettre que leur translation selon un arc de cercle
autour de l’axe XP1, lors du réglage du dispositif de butée.
[0026] Les pièces de butées 41 et 42 servent donc
d’élément d’arrêt en coopérant avec les surfaces butoir
21 a, 21 b, 22a et 22b, au moins dans la position
« fermée » du portail.
[0027] Pour protéger le dispositif de butée contre des
risques de pincement ou de détérioration, deux couver-
cles 51 ou 52 masquent le dispositif de butée. Un cou-
vercle 51, 52 est fixé à chaque extrémité de l’arbre 50
au moyen d’une vis 53, 54.
[0028] L’assemblage du bras articulé est illustré à la
figure 3.
[0029] Une première étape de montage consiste à in-
sérer l’extrémité EBV1 du bras vantail 30 entre les deux
flasques formant l’extrémité EBM2 du bras moteur 20.
Deux configurations sont possibles en fonction du type
d’installation du vantail. Si l’actionneur est prévu pour
motoriser un vantail s’ouvrant dans le sens trigonométri-
que, avec un moteur dit « droit », le bras vantail est as-
semblé comme représenté par la flèche A1. A l’inverse,
si l’actionneur est prévu pour motoriser un vantail
s’ouvrant dans le sens anti-trigonométrique, avec un mo-
teur dit « gauche », comme illustré aux figures 1 et 2, le
bras vantail est retourné, c’est-à-dire, tourné de 180° sur
à son axe principal longitudinal XL30, puis inséré comme
représenté par la flèche A2. L’axe principal longitudinal
d’un bras est l’axe passant par les centres des pivots
disposés à chacune des extrémités du bras, c’est-à-dire
par les axes d’articulation de ces pivots, et par le plan
médian du bras.
[0030] Une deuxième étape de montage consiste à
insérer l’arbre 50 dans les ouvertures 210, 220 et dans
le coussinet 32, de manière à former le premier pivot.
[0031] Une troisième étape de montage consiste à
fixer les éléments de butée 41, 42 sur le bras vantail 30.
Au cours de cette étape, les éléments de butée 41, 42
sont placés de part et d’autre de l’articulation, à l’intérieur
d’une des lumières 33a, 33b et d’une des rainures 34a,
34b, 34’a, 34’b. Les vis 43 sont introduites à travers le
premier élément de butée 41, traversent l’une des lumiè-
res 33a, 33b et coopèrent avec le filetage du deuxième
élément de butée 42. L’opération de vissage permet de
solidariser les éléments de butée avec le bras vantail 20.
[0032] Une quatrième étape de montage consiste à
fixer les capots 51, 52 sur l’arbre 50 grâce aux vis 53, 54.
[0033] La figure 5 représente les différents agence-
ments des deux bras lorsque le vantail atteint ses posi-
tions de fin de course. L’angle d’ouverture entre les deux
bras est noté α.
[0034] Quand le portail est fermé, les bras sont sensi-
blement alignés, comme illustré par le bras vantail 30 en
pointillés. En effet, l’axe principal longitudinal du bras
vantail X’L30 est alors sensiblement confondu avec l’axe
principal longitudinal du bras moteur XL20. L’angle
d’ouverture entre les deux bras est alors maximal, il est

noté αMax. Dans le cas présent, l’angle maximal d’ouver-
ture est limité par la butée 35, intégrée dans le bras vantail
30. Comme le moteur est configuré à « gauche » dans
l’exemple représenté, pour cette fin de course, la butée
non réglable 35 est en contact avec la surface complé-
mentaire 25a du bras moteur 20. Si le moteur était con-
figuré à « droite », la butée non réglable 35 serait alors
en contact avec la surface complémentaire 25b.
[0035] Lorsque le portail est ouvert, l’angle d’ouverture
entre les bras est limité par le dispositif de butée selon
l’invention. Dans ce cas, les faces 41 a et 42a des pièces
de butée 41 et 42 viennent en contact respectivement
avec les surfaces butoirs 21 a et 21 b. L’angle d’ouverture
entre les deux bras est alors minimal, il est noté αmin.
Dans l’exemple des figures l’angle αmin vaut environ 90°.
En d’autres termes, les axes longitudinaux XL20 et XL30
des bras moteur et vantail sont alors sensiblement per-
pendiculaires.
[0036] On note P30P1 un plan contenant l’axe XL30 et
perpendiculaire à l’axe X30P1. Ce plan P30P1 est un plan
médian du disque 31 et l’extrémité EBV1 du bras vantail
30 est symétrique par rapport à ce plan. Ceci permet le
montage du bras vantail 30 sur le bras moteur 20 dans
les deux portions représentées en référence aux flèches
A1 et A2 à la figure 5. En configuration assemblée de
l’actionneur A, le plan P30P1 est perpendiculaire à l’axe
XP1.
[0037] En pratique, le bras vantail 30 est symétrique
par rapport au plan P30P1.
[0038] On note β, l’angle de débattement relatif entre
les deux bras. Cet angle correspond à la différence entre
l’angle maximal αMax et l’angle minimum αmin. Ce débat-
tement angulaire β du vantail peut être réglé en agissant
sur le dispositif de butée, c’est-à-dire, en modifiant l’em-
placement des pièces de butée 41, 42. Pour cela, l’ins-
tallateur travaille sur l’articulation réalisée entre les bras
20 et 30 à partir d’une face de cette articulation qui est
accessible, en pratique sa face supérieure qui est dans
le prolongement de la face supérieure 20SUP du bras
moteur 20. L’installateur retire le couvercle 51 et desserre
les vis 43 du dispositif de butée, ce qui supprime l’adhé-
rence des pièces de butée 41, 42 avec le bras vantail
30. Puis, il déplace ces pièces de butée 41, 42 le long
de la lumière 33a jusqu’à la position souhaitée. Enfin, il
serre de nouveau les vis 43 pour fixer les pièces de butée
41, 42 sur le bras vantail 30. Dans cette configuration,
on ne peut régler que l’angle minimum αmin d’ouverture
des bras.
[0039] Il peut être envisagé de régler également l’angle
maximal αMax d’ouverture des bras. Pour cela, il suffit
d’ajouter un deuxième dispositif de butée. Des pièces de
butée de ce deuxième dispositif sont positionnées dans
les rainures 34b, 34’b, des vis d’assemblage traversant
la lumière 33b. Elles sont aptes à être en contact avec
les surfaces butoirs 21 b et 22b en position fin de course.
Dans ce cas, on n’utilise pas les butées fixes 25a, 25b
et 35.
[0040] Alternativement, le disque 31 peut intégrer une
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seule lumière semi-circulaire oblongue traversante, de
même longueur que la somme des deux lumières 33a et
33b. Les rainures 34a et 34b sont alors fusionnées ainsi
que les rainures 34’a et 34’b.
[0041] On peut également envisager de fixer les piè-
ces de butée 41 et 42 sur les deux flasques 21 et 22 du
bras moteur 20. Les lumières 33a et 33b et les rainures
34a, 34b, 34’a, 34’b de l’arbre vantail sont alors rempla-
cées par une ou deux lumières dont les extrémités for-
ment les surfaces butoirs. Cette solution permet de
n’avoir qu’une pièce de butée traversant une lumière du
bras vantail.
[0042] Un autre mode de réalisation consiste à inver-
ser la structure au niveau de l’articulation : l’extrémité du
bras vantail 30 est formée de deux flasques parallèles à
l’intérieur desquels est inséré le disque formant l’extré-
mité du bras moteur 20. Les pièces de butée sont alors
fixées sur l’arbre moteur.

Revendications

1. Actionneur à bras (A) pour vantail comprenant

- un moteur (10),
- un bras moteur (20) entraîné par le moteur en
rotation autour d’un premier axe (XP0) du côté
d’une première extrémité (EBM1) du bras,
- un bras vantail (30) articulé par une première
extrémité (EBv1) sur une deuxième extrémité
(EBM2) du bras moteur et articulé par une
deuxième extrémité (EBV2) sur un vantail (1), et
- un dispositif de butée (21 a, 21 b, 22a, 22b,
41, 42), logé à proximité de la première extré-
mité du bras vantail et limitant un angle (α) de
débattement relatif entre les deux bras (20,30),
caractérisé en ce que
le dispositif de butée est réglable et comprend
- au moins une surface butoir (21 a, 21 b, 22a,
22b) solidaire d’un premier bras (20), parmi le
bras moteur (20) et le bras vantail (30),
- un élément d’arrêt (41, 42) fixé au second bras
(30), parmi le bras moteur (20) et le bras vantail
(30), et apte à coopérer avec la surface butoir,
la position de l’élément d’arrêt par rapport au
second bras (30) étant réglable.

2. Actionneur à bras selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que l’angle (αmin) d’ouverture minimum
entre les deux bras (20, 30) est réglable par le dis-
positif de butée réglable (21 a, 21 b, 22a, 22b, 41, 42).

3. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que la première ex-
trémité (EBV1) du bras vantail (30) est symétrique
par rapport à un plan (P30P1) perpendiculaire à l’axe
(XP1) d’articulation entre les bras (20, 30).

4. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que le bras vantail
(30) est symétrique par rapport à un plan (P30P1)
perpendiculaire à l’axe (XP1) d’articulation entre les
bras (20, 30).

5. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que le bras vantail
(30) peut être assemblé avec le bras moteur (20)
selon deux configurations (A1, A2), le bras vantail
ayant pivoté de 180° par rapport à son axe principal
longitudinal (A30L) entre la première et la deuxième
configuration.

6. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’au moins une
partie (21 a, 21 b, 22a, 22b, 41, 42) du dispositif de
butée réglable est protégée par au moins un couver-
cle (51, 52).

7. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que le réglage de
la position de l’élément d’arrêt (41, 42) du dispositif
de butée réglable (21 a, 21 b, 22a, 22b, 41, 42) est
réalisé à partir d’une face accessible (20SUP) du bras
moteur (20).

8. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’au moins un bras
(30) comprend des moyens (34a, 34b, 34’a, 34’b)
de guidage de l’élément d’arrêt (41, 42) avant que
l’élément d’arrêt soit fixé sur le second bras (30).

9. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’au moins un bras
comprend des moyens d’indexation permettant de
fixer l’élément d’arrêt (41, 42) à des positions déter-
minées.

10. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’il comprend un
moyen (43) de maintien de l’élément d’arrêt (41, 42),
ce moyen de maintien permettant de lier l’élément
d’arrêt avec au moins un bras (30), avant que l’élé-
ment d’arrêt soit fixé sur le second bras.

11. Actionneur à bras selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que l’élément d’ar-
rêt comprend deux pièces de butée (41, 42) reliées
par au moins une vis (43), le vissage de la vis per-
mettant le rapprochement de ces deux pièces de
butée jusqu’à ce qu’elles se solidarisent avec l’un
(30) des deux bras, au moins une pièce de butée
étant destinée à coopérer avec une surface butoir
(21 a, 21 b, 22a, 22b) disposée sur l’autre bras (20).

12. Actionneur à bras selon la revendication précédente
caractérisé en ce que l’extrémité (EBV1) du bras
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(30) supportant l’élément d’arrêt (41, 42) forme un
disque (31) comprenant au moins une lumière oblon-
gue (33a, 33b) en arc de cercle centrée sur l’axe
(XP1) d’articulation entre les bras (20, 30), cette lu-
mière logeant une partie de la tige de la vis (43).
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